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Document 9 

 

 

 

Accord entre le responsable du lieu d’expérimentation et le responsable du SAMU concernant le transport 
de personnes participantes au (x) projet(s) d’expérimentation(s) 

 

 

 

Le Dr……………………….. , responsable du lieu de recherche, s'engage à ce que : 

 

- tous les protocoles soient soumis au responsable du service ………………………………… avant leur 
mise en route, 

 

- les dates de début et de fin d’essai et les moments de présence des volontaires (malades ou sains) soient 
communiqués au responsable du service ………………………………………….. 

 

- un matériel de réanimation de première nécessité (médicaments adaptés nécessaires à la pose de voies 
veineuses périphériques et centrales, nécessaire de ventilation, source d’oxygène et de vide, électrocardioscope et 
défibrillateur....) soit disponible sur le lieu d’expérimentation. 

 

Le Dr……………………, responsable du service ………………, s'engage à : 

 

- lire les protocoles avant leur mise en œuvre, 

 

- prendre en charge dans les plus brefs délais tout événement nécessitant l’intervention de son service 
pendant la durée des essais, en garantissant la disponibilité constante d’un médecin compétent en médecine 
d’urgence, 

 

- prendre connaissance du calendrier des essais, 

 

 

A …………….., le ……………. 

Le responsable du lieu d’expérimentation 

(signature et cachet du service) 

A…………….., le ……………. 

Le responsable du service 

(signature et cachet du service) 

 

 

 

 


